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ÉTAT-CIVIL

Vous souhaitez rechercher des offres d’emploi, 
des formations, consulter vos comptes internet 
de demandeur d’emploi, d’allocataire, d’assuré 
social, rencontrer la Mission Locale, Cap Emploi, 
ou contacter la CAF, la CPAM, la MSA, le CNAM… 
La Maison de Services Au Public (MSAP) 
d’Anould vous accueille les mercredis et jeudis de  
8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h, et les vendredis 
de 8 h 30 à 12 h - 33 place Léon Kirmann  
(03 29 50 17 22). Les animatrices se tiennent 
à votre disposition pour vous accompagner dans 
vos démarches administratives, répondre à vos 
demandes d’information et  vous orienter vers le 
bon interlocuteur et/ou le contacter.

Le recensement détermine la population officielle 
de chaque commune. De ce chiffre découle la 
participation de l’Etat au budget des communes 
et permet d’ajuster l’action publique en fonction 
des besoins de la population. Votre participation, 
essentielle, est rendue obligatoire par la loi. 
Un agent recenseur, recruté par la mairie, se 
présentera chez vous afin de procéder au grand 
recensement de la population 2018 du 18  
janvier au 17 février. Il vous demandera de 
répondre à l’enquête sous quelques jours et 
vous proposera de le faire par internet si vous le 
souhaitez. Il vous remettra à cet effet des codes 
personnels pour accéder au recensement en 
ligne. Vous pourrez bien-sûr, si vous le souhaitez, 
utiliser le questionnaire papier que l’agent vous 
remettra et viendra rechercher quelques jours 
plus tard. N’hésitez pas à lui demander de l’aide 
pour remplir le questionnaire si besoin. Cet agent, 
qui est tenu au secret professionnel, sera muni 
d’une carte officielle tricolore qu’il devra vous 
présenter. Votre questionnaire sera ensuite 
transmis à l’INSEE qui en traite les données et 
publiera les résultats finaux publiquement.

Bienvenue à... 
• Lina Yollu, née le 12 août
• Haillie Laurent, née le 22 août
• Lyana Pyjecka, née le 22 août
• Mathéo Gallerne Simon,  
  né le 22 septembre
• Ettore Michel, né le 3 octobre

Toutes nos pensées aux familles de... 
• Marcel Vincent,  
  décédé le 22 juillet à l’âge de 86 ans
• Odile Grandgeorges,  
  décédée le 10 août à l’âge de 89 ans
• Françoise Houdot,  
  décédée le 29 août à l’âge de 71 ans 
• Daniel Cuny,  
  décédé le 10 septembre à l’âge de 72 ans
• Armand Houillon, 
  décédé le 24 septembre à l’âge de 88 ans
• Michel Gaxatte,  
  décédé le 29 septembre à l’âge de 81 ans
• Jean-Marie Rieffel, 
  décédé le 10 octobre à l’âge de 72 ans
• Roger Lajoux,  
  décédé le 16 octobre à l’âge de 92 ans
• Marcel Finance,  
  décédé le 31 octobre à l’âge de 81 ans

Félicitations à...
• Christelle Coulon et Pascal Perrin    
  qui se sont unis le 21 octobre

Joyeux anniversaire !
• Nelly Jeanne a fêté ses 95 ans  
  le 29 septembre 
• Emile Ferry a fêté ses 92 ans  
  le 2 octobre
• Rolande Guilmin a fêté ses 92 ans  
  le 1er novembre
• Jeannine Couty a fêté ses 91 ans  
  le 19 novembre

Jean-Marie Géhin, curé du village depuis de 
nombreuses années, réside depuis plusieurs 
mois à la maison de retraite Saint-Deodat de 
Saint-Dié-des-Vosges suite à des problèmes 
de santé. Il sera plus que ravi de recevoir 
votre visite. 
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Des services à Anould

Recensement 2018



La mairie fait peau neuve

TRAVAUX

Le bâtiment commun mairie et salle des fêtes qui date de la 
reconstruction d’après-guerre devait être remis aux normes sans 
plus tarder. D’abord pour faciliter l’accessibilité aux personnes 
handicapées mais aussi pour faire des économies d’énergies. 
De gros travaux d’isolation thermique des trois façades et du toit, 
le changement complet des huisseries et l’installation de deux 
chaudières fonctionnant en cascade permettront, selon l’étude 
thermique réalisée, d’économiser 7 500 euros par an sur les 
dépenses d’énergies. 

En plus de ces rénovations, l’occasion a été saisie d’agrandir la 
salle des fêtes de plus de 60 mètres carrés et de la rendre plus 
fonctionnelle. Notre salle des fêtes, vrai atout pour la vie associative 
et culturelle du village, est occupée quasiment toute la semaine par 
plusieurs clubs ou associations. Elle sera donc plus conviviale et 
surtout plus adaptée, avec une salle principale plus grande et sur un 
seul et même niveau. La cuisine verra sa surface triplée et respectera 
la «marche en avant» avec ses espaces cuisine et stockage vaisselle 
bien séparés. Les travaux sont bien avancés, les corps de métier se 
succèdent et la nouvelle salle des fêtes devrait être opérationnelle 
mi-décembre 2017 au plus tard. 

Le côté du bâtiment abritant la mairie est lui aujourd’hui terminé. 
Les travaux, beaucoup moins conséquents ont surtout consisté à 
une réorganisation des services et au rafraîchissement général 
des locaux qui sont maintenant habillés de couleurs lumineuses. 
Un bureau d’accueil a été créé afin de répondre au mieux aux 
demandes quotidiennes des habitants. Les postes de travail de 
Sandra, Justine, Marie-Line, Tania, Gaëlle, Fabienne et Daniel sont 
maintenant séparés de l’accueil pour leur apporter plus de confort 
dans l’exécution de leurs missions. Des nouveaux espaces ont été 
aménagés dans les meilleures conditions pour accueillir les Salixiens 
en toute confidentialité. La salle du conseil, qui accueille aussi les 
mariages, a également été rafraîchie. 

Ces travaux de réhabilitation du 
bâtiment salle des fêtes/mairie 
s’élèvent à 856 556 euros HT. 
Les anciens prêts contractés 
lors des mandats précédents 
entre 1997 et 2002 arrivent 
à échéance. Il était donc cette 
année possible d’emprunter 
en gardant un montant 
d’endettement stable et en 
maintenant les taux de fiscalité 
locale. Pas d’augmentation 
d’impôts prévue pour payer ces 
travaux. Au vu de la bonne gestion 
de la commune et d’une situation 
financière seine, un emprunt à  
0 % sur 20 ans de 450 000 
euros a été accordé par la Caisse 
des Dépôts et Consignations. 
Plus de 206 000 euros ont 
été subventionnés en majeure 
partie par l’Etat grâce au Fonds 
de Soutien à l’Investissement 
public Local puis par la Région 
et le Département. De plus, la 
vente de matériels récupérés 
lors de la déconstruction initiale, 
comme l’ancienne cuisine, a 
rapporté plus de 5 000 euros à 
la commune. 
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Point budget
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Le 19 octobre 2017, Stéphane Brogniart, sportif salixien qu’on ne 
présente plus, participait à la 25e édition du grand raid de La Réunion 
surnommée habilement «La diagonale des fous». Après un parcours  
de 165 kilomètres avec un dénivelé cumulé de 9 700 mètres et 
27 heures 25 minutes de course, il se classe brillamment 16e de la 
compétition sur plus de 3 000 athlètes. Un grand bravo à lui pour cette 
performance un peu folle, sous un climat bien loin de l’automne vosgien, 
territoire qu’il affectionne particulièrement. Un exploit qui vient s’ajouter 
à celui de mai dernier, d’avoir traversé en courant le massif du Jura du 
nord au sud. Une performance qu’il avait déjà réalisée l’année dernière 
sur ses propres terres, en parcourant d’une traite le massif vosgien 
d’Abreschviller jusqu’au territoire de Belfort. Une aventure qui lui tenait à 
cœur, comme on peut le découvrir dans le documentaire de 52 minutes 

signé Alabama production, qui met en images l’aventure 
sportive de l’ultra-trailer mais aussi des découvertes 
humaines et les richesses plus ou moins cachées du 
terroir vosgien. Vous pouvez commander le dvd de ce 
documentaire intitulé «La Grande Traversée» sur www.
alabama-prod.fr pour un tarif allant de 8 à 16 euros.

Stéphane, «le fou»...
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Notre ancien tracteur Kubota mis en circulation en 1995 a été 
remplacé par un nouveau tracteur. Il sera équipé pour l’entretien 
du stade et le déneigement. 
Coût de l’investissement : 25 080 euros HT.

Plusieurs rues ont été rénovées cette année. De l’enrobé à 
froid a été coulé rue du Tissage (PAV derrière la caserne), rue 
d’Anozel et sur une partie de la rue des Gravières. La rue Jules-
Ferry a aussi été revue afin d’assurer une meilleure sécurité 
aux abords de l’école maternelle grâce à un trottoir de deux 
mètres de large. La sécurisation de l’école Pierre-Bernard a 
aussi été complétée par un dispositif de portillon électrique et 
de vidéo-protection subventionnés à 50 % par l’État. Enfin, les 
dernières étapes des travaux sur le réseau d’eau avancent 
avec la réfection des deux réservoirs. Nos deux points de 
stockage sont aux normes et notre réseau de distribution 
a gagné en sécurité (rendement à 75 %). Il restera une 
dernière phase en 2018 avec un renforcement de conduites 
permettant le remplacement du réservoir du Zabané par celui 
du Moncel ainsi que le changement de la conduite desservant 
le hameau du Pair sur une longueur de 1 300 mètres environ. 
Coût estimé : 361 000 euros HT. Ainsi, au terme de ce grand 
chantier commencé en 2005,  l’intégralité de l’eau distribuée 
dans la commune est de qualité.

Équipé pour l’hiver

Des travaux dans le village



L’après-midi du 30 octobre, un mini 
débarquement de «saltimbanques» a eu 
lieu en face de l’église. L’école des Nez 
Rouges, depuis 2012, part à la recherche 
du public, notamment des enfants, pour 
leur faire découvrir l’univers féérique 
des arts du cirque. D’abord développés 
sur Saint-Dié-des-Vosges, c’est dans 
une démarche intercommunautaire 
que ces ateliers «Invacirque» s’étendent 
maintenant aux communes des 
alentours. Ainsi, durant deux heures, les 
intervenants de l’association ont initié 
gratuitement une quarantaine d’enfants 
du village à la jonglerie, à l’équilibre, 
au monocycle, au diabolo... Les petits 
apprentis acrobates étaient ravis. 

«Invasions  
circassiennes»

ANIMATIONS
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Fariborz Livardjani est toxicologue spécialisé en 
toxicologie de l’environnement. Il travaille sur les 
conséquences des substances toxiques comme 
le mercure, les pesticides... sur notre santé. Après 
une thèse auprès d’Albert Jaeger, des cours 
donnés à la faculté de Strasbourg, différentes 
missions humanitaires notamment en Afrique ou 
encore la création du Samu de l’Environnement, 
il cherchait le lieu idéal pour son nouveau projet 
de centre polyvalent pour le Bien-être, la Santé et 
l’Environnement. Et c’est à Saulcy-sur-Meurthe qu’il 
l’a trouvé. Le vaste espace naturel rue d’Anozel, où 
se trouve déjà le restaurant Au Moulin, accueillera 
donc un centre qui permettra aux professionnels 
de la santé et de l’environnement de se retrouver 
pour des conférences, des formations... l’objectif 
étant de réunir en un même lieu les personnes 
travaillant autour de ce thème et partageant la 
même philosophie. Certains, venant de loin, seront 
hébergés sur place dans des petits chalets bientôt 
en construction. En plus de former et de sensibiliser, 
une diversité d’activités complémentaires autour 
du bien-être seront proposées à tous. Centre de 
relaxation, bar à jus de fruits, parc à vélos, services 
d’esthétique... des activités génératrices d’emplois 
autour de valeurs communes telles que la promotion 
et la consommation de produits locaux. Le projet est 
bien lancé. Pour faire partie de l’aventure, n’hésitez 
pas à le contacter au 07 83 56 76 27 ou à vous 
rendre sur www.saulcyenvert.eu. 

Saulcy en Vert

Dépendant d’une compétence de la Communauté 
d’Agglomération, le Conservatoire O.-Douchain 
rassemble désormais les sites de Fraize, Etival, 
Senones et Raon-l’Etape autour du site central 
de La Nef à Saint-Dié-des-Vosges. Il propose une 
quarantaine de disciplines individuelles ainsi que 
de nombreuses pratiques collectives. Les tarifs 
intercommunaux qui y sont pratiqués vont de 
80 à 250 euros l’année et varient en fonction du 
quotient familial et de l’âge de l’élève. Pour tous 
renseignements, composez le 03 29 56 31 96. 

Au Conservatoire



PRÉVENTION

Le 25 septembre dernier, les élèves de CM1 et CM2 
de l’école Pierre-Bernard ont participé aux épreuves 
de sécurité routière organisées par l’Association 

départementale de la 
Prévention routière. 
Comme chaque année, 
les écoliers ont visionné 
un diaporama suivi de 
questions afin d’apprendre les règles de sécurité essentielles pour se déplacer 
à vélo. S’en est suivie une partie pratique sur un véritable parcours de vélo 
comprenant feux tricolores, stops ou encore piétons afin de tester leurs 
connaissances. Au terme de cette session-concours, c’est Maël Jacquot qui 
remporte la première place et ira défendre ses chances en juin à Epinal, lors de 
la grande finale départementale de la sécurité routière. Bravo à lui.

Tous à vélo
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«Dedette, sauve toi !». Voici ce qu’a dit Marcel Folmard à 
sa fille Odette lorsqu’un soldat allemand le tenait en joue 
le 3 septembre 1944 dans sa cuisine. Il fut retrouvé 
le lendemain, proche de l’entrée du village, torturé et 
assassiné. C’est pour honorer la mémoire de ce résistant 
qui n’a donné aucun nom de ses compagnons, ainsi que celle 
de son fils Georges lui aussi victime de la barbarie nazie lors 
de la Seconde Guerre mondiale, qu’Odette, entourée d’élus, 
de représentants patriotiques, de la gendarmerie, des 
pompiers... se recueille chaque année route du Pair devant 
la stèle érigée en leur mémoire. Après plusieurs dépôts 
de gerbes, dont une déposée par les jeunes collégiens qui 
ont participé au concours de la Résistance, un discours 
d’Odette empreint d’émotion et la Marseillaise, Yvon Claude 
a joué Le chant des Partisans à la clarinette. Une cérémonie 
qui donne l’occasion à tous de se souvenir du dur combat 
mené par les résistants pour la liberté et la Libération de la 
France jusqu’au sacrifice de leurs vies. 

Un combat pour la liberté

Être marin
Chaque année, la Marine Nationale recrute 
3 500 personnes (garçons et filles) avec 
ou sans diplôme, âgées de 16 ans à 
moins de 29 ans. Être marin, c’est choisir 
d’être militaire, professionnel de la mer et 
d’évoluer dans une institution où les valeurs 
de solidarité et d’autonomie se vivent au 
quotidien. Vous trouverez certainement un 
métier (mécanicien, électronicien, détecteur 
anti sous-marin, technicien d’aéronautique, 
réseaux et télécommunications, contrôleur 
d’aéronautique, plongeur-démineur...) adapté 
à votre profil et à votre niveau d’études. 
Pour en savoir plus, allez surfer sur www.
etremarin.fr ou rencontrez un conseiller lors 
de la permanence mensuelle de la Marine 
Nationale les troisièmes mercredis du mois 
de 14 h à 16 h (sur rendez-vous) à la Mairie 
de Saint-Dié-des-Vosges (03 83 32 03 63). 
Une rencontre avec la Marine Nationale aura 
lieu courant du premier trimestre 2018. Les 
personnes intéressées peuvent s’adresser à 
Dominique Haraux à la mairie de la commune. 



Le 11 octobre, dans le cadre des «Rencontres de la sécurité», opération de sensibilisation organisée par la 
Gendarmerie de Saint-Dié-des-Vosges et l’Escadron Départemental de Sécurité Routière, Jean-Pierre Cazenave-

Lacrouts, préfét des Vosges accompagné du sous-
préfet Laurent Monbrun et du Colonnel Schoenher 
«patron» des gendarmes vosgiens, s’est adressé 
aux anciens afin de rappeler l’enjeu fort qu’est la 
prévention routière. «En matière de sécurité sur 
la route, le département des Vosges est un bon 
élève, mais une personne décédée est toujours 
une de trop.» explique-t-il. Après avoir rappelé 
les rôles de la répression et de la prévention 
dans la lutte contre l’accidentalité ainsi que les 
recommandations spécifiques aux seniors, chacun 
a pu poser ses questions lors d’un riche échange.

Parlons de sécurité à nos aînés
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Dimanche 24 septembre à l’église 
du village, la chorale «Voix de Saint-
Dié», anciennement «Si on chantait», 
qui compte aujourd’hui plus de 50 
choristes a ravi un public enthousiaste. 
Accompagnés par son chef de chœur 
Pascal Lasnier, ténors et basses ont 
interprété un répertoire très varié allant 
de la chanson française aux grands 
standards américains. En première 
partie de concert, c’est la chorale «Yema 
Gospel», venant de Volmérange-Les-
Mines, qui a flatté les oreilles et le cœur 
des spectacteurs avec sa magnifique 
interprétation de Gospel. Un merveilleux 
moment de partage musical pour tous.

Sous un soleil, début septembre, plus de 300 randonneurs 
ont arpenté les chemins de la commune sur une dizaine de 
kilomètres ralliant des points de rendez-vous gourmands. 
Organisée par le Comité des Fêtes, cette marche, aux 
accents gastronomiques, devenue traditionnelle a comblé les 
papilles des participants.  Les différentes étapes, de l’apéritif 
au dessert, ont permi à tous de conjuguer gourmandise et 
randonnée. Soupe aux cèpes crémeuse, cuisses de cannette 
et riz sauvage ou encore tiramisu à la mirabelle... le menu a 
été savouré dans une ambiance conviviale et festive. 

Donner de la voix

En avant la gourmandise



• Samedi 18 novembre 
Salle des Fêtes de Taintrux  
Soirée Beaujolais animée par Ulysse  
organisée par le Comité des Fêtes 
Au menu : assiette de charcuterie / fromage / 
dessert / Beaujolais nouveau 
Tarif : 13 euros / 1er verre offert   
Sur réservation au 06 85 36 66 07

• Samedi 25 novembre  
Caserne 
Sainte-Barbe  
organisée par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers

• Samedi 25 novembre  
Salle des Fêtes de Taintrux 
Bal du Foot organisé par le FC Saulcy

• Dimanche 17 décembre de 10 h à 18 h 
Marché de Noël organisé par le FC Saulcy

• Samedi 13 janvier à 18 h  
Caserne  
Brûlage des Sapins de Noël 
organisé par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers

AGENDA

Retrouvez plus d’infos pratiques, les comptes rendus des Conseils Municipaux, des photos... sur  

www.saulcy-sur-meurthe.fr

Saviez-vous que déposer ou brûler des déchets 
verts ou autres, chez soi ou en forêt, sont des 
actes d’incivilités qui sont répressibles par la Loi 
et passibles de grosses amendes. Des alternatives 
au brûlage des déchets verts existent pourtant. 
Le compostage permet d’obtenir de l’engrais 
gratuit pour vos plantes d’intérieur et votre jardin, 
en valorisant la tonte de pelouse et le feuillage. Le 
paillage permet de conserver l’humidité et d’éviter 
la pousse de mauvaises herbes en déposant vos 
branchages sur le sol de votre jardin. 
Enfin vous pouvez déposer vos 
déchets verts en déchetterie. 
La déchetterie d’Anould est 
ouverte en période d’hiver 
le  lundi de 9 h à 12 h et de 
14 h à 17 h 30, du mardi 
au vendredi de 14 h à  
17 h 30 et le samedi de 8 h  
à 12 h et de 14 h à 17 h 30.

En France, le tabac 
continue chaque 
année à tuer 78 000  
personnes. Initié en 
2016, Moi(s) sans tabac 
est un défi collectif qui vise 
à inciter et accompagner les fumeurs, 
via des actions de prévention, dans une 
démarche d’arrêt du tabac en 30 jours. 
En effet, après un mois d’abstinence, 
la dépendance est bien moins forte et 
le fumeur a cinq fois plus de chance 
d’arrêter définitivement. Pour bénéficier 
d’un accompagnement personnalisé et 
gratuit par un tabacologue, contactez 
Tabas Info Service au 39 89 ou sur le 
site www.tabac-info-service.fr. 

Adoptons l’éco-attitude

J’arrête !

Vous souhaitez rencontrer un conseiller 
de l’Assurance Maladie pour une 
demande d’aide complémentaire santé 
(CMUC / ACS) ou pour un arrêt de 
travail, vous pouvez maintenant éviter 
les longues files d’attente et prendre 
rendez-vous aux bureaux d’accueil 
de Saint-Dié-des-Vosges ou d’Epinal 
directement depuis votre compte en 
ligne AMELI. Plusieurs dates vous seront 
proposées. A vous de choisir celle qui 
vous convient le mieux. Pour cela, allez 
sur le site https://assure.ameli.fr. Une 
fois connecté, vous aurez accès à votre 
agenda. 

Nouveauté à la CPAM


